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Le Sénat a adopté , en première lecture , le projet
de loi dont la teneur suit :

Article premier.

Les deux premiers alinéas de l' article 19 du
Code de l'Administration communale sont modifiés
comme suit :

« En cas de dissolution d'un conseil municipal ou
de démission de tous ses membres en exercice , ou
en cas d'annulation devenue définitive de l'élection
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d e tous ses membres. on lorsqu' un conseil muni
cipal ne peut être constitué, une délégation spéciale
en r e m p li l e s fonctions

Dans les huit jours qui suivent la dissolution,
l' annulation définitive des élections ou l' acceptation
de la démission , cette délégation spéciale est nom
mée par décret .

Art. 2 .

L' article précédent est applicable aux départe
ments algériens ainsi qu'aux départements des
Oasis et de la Saoura .

Délibéré . en séance publique, à Paris , le
6 juillet 1901 .

Le Priaient.

Signé ■ Gaston .MONNERVILLE.


